Lettre de rupture de période d'essai par l'employeur
Objet : Fin de la période d’essai
Madame / Monsieur,
Par la présente, nous vous notifions notre décision de mettre un terme à votre période d'essai au sein de notre entreprise. Cette décision prendra effet à compter du [date], en respectant le délai de prévenance établi par la législation en vigueur.
Le délai de prévenance à appliquer est le suivant, sauf dispositions conventionnelles ou contractuelles plus avantageuses :
- Présence dans l'entreprise inférieure à 8 jours : 24 heures
- Présence entre 8 jours et moins d'un mois : 48 heures
- Présence d'un mois : 2 semaines
- Présence de trois mois : 1 mois
En conséquence, votre dernier jour de travail sera le [date], après application du délai de prévenance mentionné ci-dessus. À la conclusion de votre période d'essai, nous vous remettrons les documents suivants :
- Votre dernier bulletin de salaire et son règlement
- Votre certificat de travail
- Votre reçu pour solde de tout compte
- L’attestation France Travail
Nous vous remercions pour le temps passé au sein de notre équipe et vous souhaitons le meilleur pour vos projets professionnels futurs.
Veuillez agréer, Madame / Monsieur, l’expression de notre considération distinguée.
[Prénom et nom du représentant]
[Fonction]
[Signature]
[En cas de remise en main propre]
Fait en deux exemplaires
[Prénom Nom du salarié]
[Signature]
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